
Vendredi 24 mars 2023 - Page 7

SarladaisSarladais
  ’ESSOR  ’ESSORLLwww.essorsarladais.com
 Annonces légales -  Annonces légales

      Par arrêté préfectoral n° 24-2022-12-12-00001 en date du 12 décembre 2022 
L’ESSOR SARLADAIS  est habilité officiellement à publier les annonces judiciaires et légales 

sur l’ensemble du département de la Dordogne. 
Par arrêté ministériel, le prix est fixé à 0,183 euro ht le caractère. 

Ce tarif ne peut faire l’objet d’aucune remise ou ristourne.

Les  annonces de constitution de sociétés 
sont forfaitisées. Voici les tarifs (ht) :

SA  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  387 m 
SAS  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  193 m 
SASU  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  138 m 
SNC  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  214 m 
SARL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  144 m 
EURL  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  121 m 
SC (sauf SCI)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  216 m 
SCI  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  185 m

Bien connu pour ses polars 
pendant la Révolution, avec son 
héros Dauterive, Jean-Christophe 
Portes vient de se faire une place 
aux côtés des plus grands (Romain 
Slocombe, Philip Kerr) dans le 
domaine du polar sur fond de 
Seconde Guerre mondiale, avec 
Oscar Wagner a disparu, publié 
chez Hugo Thriller. Les héros de 
ce genre sont souvent ignobles et 
cabossés. Malgré sa beauté, Mo 
les Yeux-Bleus ne dénote pas, si 
on le compare à l’inspecteur 
Sadorsky ou à Bernie Gunther. Ce 
maquereau corse, qui fréquente 
la pègre sous influence gestapiste, 
travaille pour les services secrets 
français, un pied à Vichy et un 
autre à Londres. D’ailleurs, ne 
cherchez pas Oscar Wagner, c’est 
lui qui l’a tué. Il s’occupe essen-
tiellement de ses propres intérêts, 
mais il a le sens de l’honneur 
(Corse) et celui de l’amitié. Sa 
route croise celle de Lizzie, une 
aristocrate anglaise que les ser-
vices secrets de sa gracieuse 
majesté avaient placé dans le lit 
d’Oscar Wagner pour obtenir des 
renseignements. Seulement, les 
nazis n’aiment pas que l’on tue un 
des leurs. La course commence.  

Le polar israélien va-t-il succéder 
au nordique pour honorer le flic 
dépressif ? D’ailleurs Dror Mishani 
ne cache pas son admiration pour 
Hennig Mankell, et pour Simenon. 
Publié en Série Noire Gallimard, 
Un simple enquêteur se déroule 
à Holon (près de Tel-Aviv), la ville 
où réside l’auteur. Le commissaire 
Avraham Avraham (déjà tout un 
programme) s’ennuie dans son 
travail, alors il fait du zèle quand 
un hôtelier lui signale la disparition 
d’un de ses clients, Jacques 
Bertoldi. Le policier découvre que 
deux hommes mystérieux sont 
venus récupérer ses bagages, puis 
que Bertoldi est entré en Israël 
sous un autre nom. Sa fille, qui vit 

en France, pense qu’il appartient 
au Mossad. A moins qu’il ne soit 
qu’un trafiquant de drogue. Bientôt, 
un corps est retrouvé dans la mer 
et un bébé a été abandonné dans 
un hôpital. Problème de viol ? Ou 
de religion ? Des intrigues toutes 
en questionnement.  

Traduit chez Pygmalion, le 
Remake de Clay McLeod Chap-
man s’inspire d’une histoire vraie 
qui s’est déroulée dans les 
années 70. Ella Louise est une 
marginale qui vit dans la forêt. En 
privé, elle soigne les gens grâce 
à ses dons. Mais lorsqu’un de ses 
clients meurt, la population l’accuse 
de sorcellerie et la brûle… L’histoire 
va-t-elle se répéter ?  

Ce sont deux enquêtes de l’ins-
pecteur Higgins que nous propose 
Christian Jacq chez X.O. Dans 
l’Assassin augmenté, le policier 
est confronté à un tueur d’une 
force surhumaine. La science mal 
maîtrisée est passée par là. Dans 
le Mystère de la chambre noire, 
il découvre, dans un château que 
la reine d’Angleterre a légué à ses 
chiens, le cadavre d’une jeune 
femme en robe de mariée.  

Jean-Luc Aubarbier 

Le Tour des livres 

Du nouveau dans les polars 
historiques

DÉPARTEMENT 
DE LA DORDOGNE 

Commune de La Bachellerie 
AVIS AU PUBLIC 

ENQUÊTE PUBLIQUE  
____    

Par arrêté municipal en date du 13 mars 
2023, le maire de la commune de La Bachellerie 
a ordonné l’ouverture de l’enquête publique 
portant sur l’aliénation de chemin rural : chemin 
d’exploitation n° 43 section ZB parcelle 118 (à 
diviser) au lieu-dit le Chastel. 

Monsieur Alain BERON a été désigné 
commissaire-enquêteur par arrêté du 13-03-
2023. 

L’enquête publique se déroulera à la mairie 
de La Bachellerie du 13 au 28 avril 2023, aux 
jours et heures habituels d’ouverture. 

Le commissaire-enquêteur recevra le public 
à la mairie de La Bachellerie le 13 avril 2023 
de 14 h à 17 h et le 28 avril 2023 de 14 h à 
17 h.  

Pendant la durée de l’enquête, les obser-
vations pourront être consignées sur le registre 
d’enquête publique déposé en mairie ou par 
courrier à transmettre à Monsieur le Commis-
saire-enquêteur, mairie de La Bachellerie, 
29, rue de la République, 24210 La Bachelle-
rie.

AVIS DE CONSTITUTION 
____  

Aux termes d’un acte sous signature privée 
en date à Sarlat-La Canéda du 16 mars 2023, 
il a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes : 

Forme : société par actions simplifiée. 

Dénomination : LA BRASSERIE DU 
PLATANE. 

Siège : lieu-dit Rouffillac, 24370 Carlux. 

Durée : quatre-vingt-dix-neuf ans à compter 
de son immatriculation au registre du commerce 
et des sociétés. 

Capital : 3 000 euros. 

Objet : restauration, brasserie (production 
et vente de plats traditionnels accompagnés 
de boissons alcoolisées ou non, à consommer 
sur place), café, snack, vente à emporter, traiteur, 
organisation de soirées repas à thème. 

Exercice du droit de vote : tout associé 
peut participer aux décisions collectives sur 
justification de son identité et de l’inscription 
en compte de ses actions au jour de la décision 
collective. 

Sous réserve des dispositions légales, chaque 
associé dispose d’autant de voix qu’il possède 
ou représente d’actions. 

Agrément : les cessions d’actions au profit 
d’associés ou de tiers sont soumises à l’agrément 
de la collectivité des associés. 

Président : Monsieur Jean-Yves DOUMEN-
JOU-LARROQUE, demeurant 159, impasse 
des Cent Ecus, 46300 Milhac. 

Directrice générale : Madame Catherine 
RAFAILLAC, demeurant 159, impasse des Cent 
Ecus, 46300 Milhac. 

La société sera immatriculée au registre du 
commerce et des sociétés de Bergerac. 

Pour avis. 

Signé : le président.

Aux termes d’un acte sous signature privée 
en date à Boulazac (24750) du 17 mars 2023, 
il a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes : 

Forme : société par actions simplifiée. 

Dénomination : DIAMANTINO JORGE. 

Siège : 112, avenue Georges-Pompidou, 
24750 Trélissac. 

Durée : quatre-vingt-dix-neuf ans à compter 
de son immatriculation au registre du commerce 
et des sociétés. 

Capital : 1 000 euros. 

Objet : l’activité de maître d’œuvre en bâti-
ment, dessin en bâtiment, suivi de travaux et 
permis de construire. 

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix qu’il 
possède ou représente d’actions. 

Transmission des actions : la cession des 
actions de l’associé unique est libre. 

Président : Monsieur Diamantino JORGE, 
demeurant 131, chemin du Puyrousseau, 24000 
Périgueux. 

La société sera immatriculée au registre du 
commerce et des sociétés de Périgueux. 

Pour avis. 

Signé : le président.

SELARL CABINET JURIDIQUE 
LALANDE ET ASSOCIÉS 

Avocats inscrits 
au barreau de Saintes  
5, rue des Boucheries 

17130 Montendre 
____  

SASU RÉPUBLIQUE 
Société par actions simplifiée 

à associé unique 
au capital de 5 000 euros 

Siège social : 34, rue Gabriel-Péri 
24150 Lalinde 

949 229 082 RCS Bergerac ____  
Aux termes d’un acte sous seing privé conclu 

sous la forme d’un écrit électronique le 16 mars 
2023, la société LIOTI, société à responsabilité 
limitée au capital de 5 000 euros, dont le siège 
social est 36, place de la République, 24150 
Lalinde, immatriculée au registre du commerce 
et des sociétés sous le n° 508 422 698 RCS 
Bergerac, a confié à la SASU RÉPUBLIQUE, 
société par actions simplifiée à associé unique 
au capital de 5 000 euros, dont le siège social 
est 34, rue Gabriel-Péri, 24150 Lalinde, imma-
triculée au registre du commerce et des sociétés 
sous le n° 949 229 082 RCS Bergerac, l’ex-
ploitation à titre de location-gérance du fonds 
de commerce de bar, café, restauration, situé 
à Lalinde (24150), 34 , rue Gabriel-Péri, connu 
sous le nom de LE COULOBRE, à compter du 
18 mars 2023 et jusqu’au 22 décembre 2023. 

Toutes les sommes quelconques et charges 
dues à raison de l’exploitation dudit fonds seront 
réglées par le gérant, le bailleur ne devant en 
aucun cas être inquiété ni recherché à ce sujet, 
étant par ailleurs précisé qu’aucune marchandise 
n’est reprise par le gérant. 

Pour unique avis. 

Signé : le locataire-gérant.

TRANSPORTS MALAURIE 
SAS au capital de 600 000 euros 

Siège social : 
24480 Le Buisson-de-Cadouin 

309 332 864 RCS Bergerac ____  
Aux termes d’une délibération en date du 

8 mars 2023, l’AGE a décidé d’étendre l’objet 
social à l’activité de commissionnaire de trans-
port, et de modifier en conséquence l’article 4 
des statuts. 

Pour avis. 

Signé : le président. 

Par acte SSP en date du 13 mars 2023, il 
a été constitué une EURL dénommée LE 
LOUNA. 

Objet social : toutes opérations et activités 
commerciales, financières, se rapportant à l’ex-
ploitation de bar, snack et restaurant, organisation 
de concerts, mariages, réunions, congrès, sémi-
naires, banquets, location de salles/jardin, et 
d’une manière générale, toute activité se rappor-
tant à la restauration : café, glacier, épicerie 
fine, vente de produits régionaux, vente de 
plats sur place ou à emporter, débit de boissons 
sous Licence IV. 

Siège social : 47, avenue de la Préhistoire, 
24620 Les Eyzies-de-Tayac. 

Capital : 1 000 euros. 

Gérance : Monsieur Antoine MARTEGOUTE, 
demeurant lieu-dit Lagarde, 24170 Grives. 

Durée : 99 ans à compter de son immatri-
culation au RCS de Bergerac. 

Pour avis.

INOVA 
Société par actions simplifiée 
au capital de 370 000 euros 
Siège social : les Lacquets 

24550 Campagnac-lès-Quercy 
519 192 553 RCS Bergerac ____  

En date du 31 janvier 2023, l’associée unique 
a décidé du non-renouvellement du mandat 
de la société AO2C CABINET CERF, commis-
saire aux comptes suppléant. 

Mention au RCS de Bergerac. 

Pour avis. 

Signé : la présidence. 

AVIS DE SAISINE 
DE LÉGATAIRE UNIVERSEL 

DÉLAI D’OPPOSITION 
Article 1007 du Code civil 

Article 1378-1 
du Code de procédure civile 

Loi n° 2016-1547 
du 28 novembre 2016  

____    
Suivant testament olographe en date du 

24 janvier 2016,  
Mademoiselle Christine VEYSSET, en son 

vivant dessinateur industriel, demeurant à Le 
Lardin-Saint-Lazare (24570), 7, route de 
Lacombe-Ségeral, née à Périgueux (24000) le 
21 juin 1963, célibataire, non liée par un pacte 
civil de solidarité, décédée à Le Lardin-Saint-
Lazare (24570) (France), le 31 janvier 2023, a 
consenti un legs universel. 

Consécutivement à son décès, ce testament 
a fait l’objet d’un dépôt aux termes du procès-
verbal d’ouverture et de description de testament 
reçu par Maître Eric LACOMBE, notaire associé 
de la Société civile professionnelle Jean-Chris-
tophe FROMENTEL, Eric LACOMBE et Séverine 
ROSE-BROUSSEAUD, titulaire d’un office nota-
rial à Terrasson-Lavilledieu, ZAES du Moulin 
Rouge, le 10 mars 2023, duquel il résulte que 
le légataire remplit les conditions de sa saisine. 

Opposition à l’exercice de ses droits pourra 
être formée par tout intéressé auprès du notaire 
chargé du règlement de la succession  : 
Maître Eric LACOMBE, notaire à Terrasson-
Lavilledieu, ZAES du Moulin Rouge, référence 
CRPCEN : 24100, dans le mois suivant la récep-
tion par le greffe du tribunal de grande instance 
de Périgueux de l’expédition du procès-verbal 
d’ouverture du testament et copie de ce testa-
ment. 

En cas d’opposition, le légataire sera soumis 
à la procédure d’envoi en possession.

DÉPARTEMENT 
DE LA DORDOGNE 

Communauté de communes 
Sarlat-Périgord Noir 

MODIFICATION SIMPLIFIÉE 
N° 7 DU PLU 

DE SARLAT-LA CANÉDA 
Avis de mise à disposition 

du dossier au public  
____    

Le président, par arrêté en date du 29 septem-
bre 2021, a engagé la modification simplifiée 
n° 7 du Plan local d’urbanisme intercommunal 
de Sarlat-La Canéda relative à la suppression 
de l’emplacement réservé N° 2H.   

La communauté de communes Sarlat-Péri-
gord Noir a défini les modalités de mise à dispo-
sition du public de la modification simplifiée par 
délibération N° 2023-02 en date du 13 mars 
2023.  

Conformément aux dispositions de l’article 
L. 153-47 du Code de l’urbanisme, le dossier 
comprenant le projet de modification, l’exposé 
de ses motifs et le cas échéant les avis émis 
par les PPA et de la MRAe seront mis à dispo-
sition du public pendant un mois, du 11 avril 
au 12 mai 2023 : au siège de la communauté 
de communes Sarlat-Périgord Noir, place Marc-
Busson, 24200 Sarlat-La Canéda, du lundi au 
vendredi de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 
17 h ; au siège de la ville de Sarlat-La Canéda, 
hôtel de ville, 24200 Sarlat-La Canéda, du lundi 
au vendredi de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h à 
17 h ; sur le site de la communauté de communes 
Sarlat-Périgord Noir. 

Des registres permettant au public de consi-
gner ses observations seront ouverts à la mairie 
de Sarlat-La Canéda et à la communauté de 
communes Sarlat-Périgord Noir. Ces observa-
tions seront enregistrées et conservées. Il est 
également possible au public de faire part de 
ses observations par mail à urbanisme.ccspn@ 
sarlat.fr 

 Signé : le président, 
Jean-Jacques de Peretti.  

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
DE DOMME 

VILLEFRANCHE-DU-PÉRIGORD 
Commune de Domme 

RAPPEL 
D’ENQUÊTE PUBLIQUE 

Déclaration de projet emportant 
mise en compatibilité 

du Plan local d’urbanisme (PLU) 
de la commune de Domme 

____  
Par arrêté en date du 27 février 2023, le 

président de la communauté de communes de 
Domme/Villefranche-du-Périgord (CCDV) a 
prescrit l’enquête publique relative à la déclaration 
de projet emportant mise en compatibilité du 
Plan local d’urbanisme (PLU) de la commune 
de Domme. Cette procédure concerne la sécu-
risation de la route départementale n° 49 (RD 49). 
L’enquête publique se tient depuis le samedi 
18 mars 2023 à 9 h jusqu’au lundi 3 avril 
2023 inclus à 16 h, soit pendant 16 jours consé-
cutifs. 

La présidente du tribunal administratif de 
Bordeaux a désigné Monsieur Michel LABARE 
en qualité de commissaire-enquêteur. 

Le dossier d’enquête publique et le registre 
d’enquête sur lequel le public peut consigner 
ses observations sont à disposition, pendant 
toute la durée de l’enquête, en mairie de Domme 
(place de la Halle, 24250 Domme), aux jours 
et aux heures habituels d’ouverture des bureaux 
à savoir : du lundi au vendredi de 9 h à 12 h 
et de 14 h à 16 h ; le samedi de 9 h à 12 h.  

Le dossier soumis à l’enquête publique est 
par ailleurs accessible depuis le site internet 
de la CCDV (communauté de communes 
Domme/Villefranche-du-Périgord (domme- 
villefranche-du-perigord.fr)). 

Le public peut consigner ses observations 
et propositions sur le registre d’enquête à 
feuillets non mobiles, coté et paraphé par le 
commissaire-enquêteur, tenu à sa disposition 
en mairie de Domme ; adresser ses observations 
et propositions, à l’attention du commissaire-
enquêteur, par courrier électronique à la commu-
nauté de communes de Domme/Villefranche-
du-Périgord (urbanisme@comcomdv.fr) ; 
adresser ses observations et propositions, à 
l’attention du commissaire-enquêteur, par voie 
postale à la CCDV (Maison des communes, le 
Bourg, 24250 Saint-Martial-de-Nabirat). 

Un poste informatique connecté est mis à 
disposition du public dans les locaux de la 
communauté de communes de Domme/Ville-
franche-du-Périgord (CCDV) (Maison des 
communes, le Bourg, 24250 Saint-Martial-de-
Nabirat), aux jours et aux heures habituels du 
lundi au vendredi de  8 h 00 à 12 h 00 et de 
13 h 30 à 16 h 30.  

Le commissaire-enquêteur, Monsieur 
LABARE, est présent à la mairie de Domme 
pendant la durée de l’enquête pour recevoir 
les observations écrites ou orales du public 
aux dates et heures suivantes : le samedi 
18 mars 2023 de 9 h 00 à 12 h 00 ; le lundi 
3 avril 2023 de 14 h 00 à 16 h 00. 

Pendant toute la durée de l’enquête, des 
informations complémentaires sur le projet 
soumis à enquête publique peuvent être deman-
dées auprès du service urbanisme de la CCDV 
(urbanisme@comcomdv.fr / 05 53 29 09 14).  

Les observations du public seront consul-
tables et communicables aux frais de la personne 
qui en fait la demande à la mairie de Domme 
pendant toute la durée de l’enquête. 

A l’issue de l’enquête, une copie du rapport 
et des conclusions motivées du commissaire-
enquêteur sera mise à disposition du public à 
la mairie de Domme pendant un an à compter 
de la date de clôture de l’enquête. Il sera égale-
ment publié sur le site internet de la communauté 
de communes de Domme/Villefranche-du-Péri-
gord (CCDV).  

L’arrêté portant organisation de l’enquête 
publique est affiché au siège de la CCDV et à 
la mairie de la commune de Domme. SOCIÉTÉ CIVILE IMMOBILIÈRE 

BEZARD-JARFAUT 
Société civile 

au capital de 1 524,49 euros  
Siège social : 

la Planche - Grèzes 
24120 Les Coteaux Périgourdins 

RCS Périgueux 431 574 565 ____  
Aux termes d’une assemblée générale extra-

ordinaire en date du 28-02-2023, les associés 
ont décidé de dissoudre par anticipation la 
société à compter du 28-02-2023 ; de mettre 
fin au mandat de gérant à compter de la même 
date et de nommer en qualité de liquidateur 
Monsieur Luc JARFAUT, demeurant à la 
Planche, Grèzes, 24120 Les Coteaux Péri-
gourdins ; de fixer le siège de la liquidation 
pour la correspondance au siège social. 

Dépôt des actes modificatifs au greffe du 
tribunal de commerce de Périgueux. 

Pour avis. 

Signé : le liquidateur. 

 

 

Théâtre de poche. 
La Taverne de Galway

Vendredi 24 et samedi 25 mars 
à 21 h, le Théâtre de poche 
programme la Taverne de Galway, 
spectacle de contes de la compa-
gnie Cont’en l’air, avec Sylvie 
Guédon et Muriel Rivière.  

Dans toutes les tavernes ou 
pubs d’Irlande, on paye son écot,  
comme partout, en monnaie 

sonnante et trébuchante ; mais à 
la Taverne de Galway on paye 
autrement. C’est là toute l’histoire ! 
Bryan va en faire la surprenante 
expérience...  

Entrée : 10 m ; demi-tarif pour 
les moins de 10 ans et les deman-
deurs d’emploi. Réservations au 
06 32 36 69 66.

TRIBUNAL JUDICIAIRE 
DE BERGERAC ____ 

Par jugement en date du 20 mars 2023, 
le tribunal judiciaire de Bergerac a prononcé 
l’ouverture d’une procédure de redressement 
judiciaire à l’encontre de Christophe CONSTANT, 
lieu-dit Lacoste, 24590 Paulin.  

Date de cessation des paiements : 01-09-
2022. 

Les déclarations de créances sont à déposer 
dans les deux mois suivant la présente publi-
cation auprès de la SELARL DE KEATING, 
sise 12, rue Guynemer, 24000 Périgueux, 
mandataire judiciaire désigné.


